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Les armoiries de la nouvelle commune
de Basse-Allaine (JU)

Gaétan Cassina

Les autorités communales de cette commune fusionnée tenaient à

conserver l'essentiel des figures des armoiries des anciennes communes
de Buix, Courtemaîche et Montignez (Ajoie, district de Porrentruy).
A l'exception des armes parlantes de Buix (un buis issant de trois
rochers), celles des autres communes, comme dans l'ensemble du
Jura, sont des reprises de blasons de seigneurs locaux dont les lignées
sont éteintes depuis très longtemps. Ces armoiries publiées en 1952
avaient été homologuées par le Gouvernement bernois en 1944. Pour
satisfaire au vœu du Conseil communal, un projet à la bande chargée
et accompagnée, permettant de réunir les figures des trois anciennes
armoiries en les modifiant légèrement, mais en respectant leurs cou-
leurs, a été proposé par une étudiante en architecture, jeune citoyenne
du lieu. A défaut de création nouvelle, cette solution vaut par son
homogénéité et par l'équilibre de sa composition qui en fait une
armoirie tout à fait convenable.

Si le choix de Clos du Doubs lut exemplaire par son option innovante,
quand bien même le projet initial nécessita force retouches et corrections
jusqu'à la version finale', Basse-Allaine répond à un autre cas de figure : la
combinaison des armes «léguées» par les anciennes communes réunies.

Un faux départ

Le Conseil communal tenait en effet à conserver l'essentiel des figures
des armoiries des communes de Buix, Courtemaîche et Montignez, fusion-
nées le 1® janvier 2009. Et l'affaire était plutôt mal emmanchée puisque,
peu de temps après, la version choisie provisoirement par les autorités
communales (fig. 1) se trouvait déjà utilisée :

- comme enfuie sur /epapier à /effre Je /a commune;

- sur /e site internet Je /a nouve/ie commune, même s/ / 'a//icAage se/ài-
satt /»'ogre.v.v/vemenf en présentant J'aèorJ /es armo/r/es Jes trots
anciennes communes très rapiJemenf réunies en un seu/ écu;
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- Jans an artic/e Ja £)uotiJien y'urassien, Ja 2 avri/ 2009, gz« avait au
moins /a sageprécaution Jepréciser Jans sa /égenJe: «Peut-être /es now-
ve//es ar»2o/r/es Je /a commune Je,8asse-J//aine»-.

Consulté, Hans Rüegg, de la Schweizer St?/tung /ür happen anJ Ja/;-
nen, manifesta sa désapprobation devant cette composition peu orthodoxe
du point de vue héraldique. Il rappela combien peu les héraldistes goû-
taient ces combinaisons reprenant l'intégralité des anciennes armes, et il
préconisa d'autres solutions :

- /a reprise Jes armo/r/es Je /a p/us granJe commune, estimant gue
cette/ormu/e convient/2a/'ticH/iè/'ement </nanJ /e nom Je /a nonve/ie com-
mune reste inchangé;

- /a reprise par /a nonve/ie commune Jes armo/r/es Je /a p/us granJe
ancienne conzmnne, ma/s en moJi/iantses cou/eurs ;

- /a création Je nouve//es armoiries, /ormu/e convenant surtout /ors Je
/ aJoption J'un nom tout à/ait nouveau^.

Un passé héraldique récent

De toute façon, on aurait tort de croire que les trois anciennes com-
munes étaient dotées d'armoiries de longue date. Dans l'ancienne Princi-
pauté épiscopale de Bâle, fort peu de communes étaient pourvues d'armoi-
ries et, pour la plupart, c'est entre 1944 et 1945 seulement qu'elles en ont
reçu. A l'initiative de la Société jurassienne d'Emulation, qui avait /e 2
novembre 7942, (Y.J invité /e gouvernement à enregistrer q/7icie//emeni
/es armoiries Jes Jisiricis et Jes communes Ju Jura, mesure à prendre

Fig. 1 : Projet initial
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Fig. 2: Armoiries de Buix (Armoriai du Jura

bernois, 1952)



après z/77 exTzmezz TZ/z/zz'o/o/zJt et z/zze e/zz/rzzttozz Je ces ezzzè/èzzzes, le Conseil
exécutif du canton de Berne nomma le 30 mars 1943 une commission
c/zTzzgèe Je soumettre aux Jtstz'tcts et aux com7777/77es Jes /zz'o/zostttozzs
co77ce777/777t /a c7'éat/o77 J TzzTzzozrtes zzoz/ve/Zes et /a z'ectt/zcTzttozz Je ce/tes
z/z/t étaz'ent tzzcez'tTztzzes ozz /zerTz/Jzl/z/emezzt tzzcozvectes. Quelque temps
après, les armoiries arrêtées par les communes furent homologuées par le
Gouvernement. Cette 7777'se tzzz /70777t Jes ZJtzsozzs Jes Jtstz'tcts et Jes co77z-

7777/77es a 77775/777 à J a/77'es J/scz/ss/ons 7/7/7 Tzvzztezzt sT/7'gt Jtz/zs cez'tTztzzes

/oca/ttésf ^77757 Jo77c, te règne Je /tz cozz/z/stozz, Je / 'tzzco/zèz'ezzce et Je /tz

/JzztTztste a /zrts/tzzh

Suite à la décision du Conseil communal du 18 novembre 1944, les
armoiries de Buix se blasonn(ai)ent : D or a// èz/tssozz Je stzzo/z/e sz/r trots
roc/zers Je gz/ezz/es (soit : un buisson vert au-dessus de trois rochers rouges
sur fond jaune, couleur substituée à l'or) (fig. 2). Ce sont ce qu'on appelle
des armes parlantes, car l'image principale correspond au nom du lieu ou
de la famille. £//es se z'èc/Tzzzzezzt Jzz èz/tx (sic) 7/7/7 croft ezz /zèozzJ/zzzce sz/r
/es roc/7e/'s sz/z/z/ozzzèTzzzt /e vt/ZTZge/ Celles de Courtemaîche : .D'or tz

/'zztg/e co77to7/777èe Je gz/ezz/es (soit: une - l'aigle étant féminine en héral-
dique - aigle rouge tournée vers la droite - alors que les figures sont en
principe toujours tournées vers la gauche dans les armoiries - sur fond
jaune), par décision du Conseil communal du 18 novembre 1944 égale-
ment (flg. 3). Czz commz/zze tz re/zr/s zzvec z/zze /ègèz'e vzzrzzzzzte /es zzzTzzo/zves

Je /tz /tzttz/V/c /7'7Z77c-co/77to7se Je Cz/sTZ77ce, /zèrtttère Jes zzoè/es Je Coz/z'te-
zzzTzfc/ze. Ozz troz/ve /ez/z's zzmes scz/Z/ztèes sz/r /tz/tzçtzJc J'z/zze ttztz/sozz Jzz

vzV/TzgeUne décision de l'Assemblée communale du 16 juin 1944 homo-
logua les armes de Montignez, blasonnées : Ce gz/ezz/es à trots ccez/rs J or

Fig. 3 : Armoiries de Courtemaîche (Armorial Fig. 4 : Armoiries de Montignez (Armoriai du
du Jura bernois, 1952) Jura bernois, 1952)



(soit : trois cœurs jaunes sur fond rouge) (fig. 4). La commune Je Mont/gner
a re/evé /es armo/r/es Jm cAeva//er L/ngo C/irM7nbega.we Je MonJgnez,
7242«.

De l'art du compromis...

Appelé à son tour à émettre un avis, le soussigné, alors président de la
Société Suisse d'Héraldique, emboucha d'abord la même trompette que
Hans Rüegg, ancien trésorier de ladite société. Toutefois, pour éviter la
rupture du dialogue et un stérile bras de fer héraldico-politique, il finit par
accepter d'envisager un compromis tenant compte du souhait exprès des
autorités locales, à la suite notamment d'un entretien avec Monsieur
Michel Choffat, le maire de la nouvelle commune. L'intention initiale du
Conseil méritait indéniablement respect et considération : elle consistait à

combiner graphiquement les figures des anciennes armoiries, à lier ou
relier en quelque sorte ces motifs, témoignant de la volonté d'union dans la
fusion et non d'une simple addition, d'un conglomérat de communautés
désireuses de conserver chacune leur identité, au dam de l'unité commu-
nale nouvelle. Toutefois, ce qui est licite pour un logo et pour toutes sortes
d'autres produits graphiques, soit la liberté créative, ne tient pas habituelle-
ment compte de règles aussi contraignantes que celles qui régissent la
confection d'armoiries. C'est ce qui fit éliminer des propositions peut-être
intéressantes, mais trop éloignées des exigences de l'art du blason. Inutile
de préciser que, dans ce contexte, le concours lancé auprès des écoliers des

Fig. 5 : Armoiries de Courchavon (Armoriai du
Jura bernois, 1952)

Fig. 6 : Projet issu d'un concours dans le cadre

scolaire, avec la commune de Courchavon
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trois communes, plus ceux de Courchavon, pour le choix des armes de

Basse-Allaine allait inévitablement faire long feu, quelles que fussent les

«bonnes intentions» qui avaient présidé à cette idée originale, mais peu
réaliste en l'occurrence (fig. 5 - 6).

ùfc

te r

5 ^eo/-5 -et-

o-'.'/He i "h//pre--

Je ru> s ob 5w-e ^us

feî 3 Oreo/J JoVnr PJ#

Crtîét ®i{r (fS 3
rnLifer

Fig. 7 : Projets de Julie Hennemann, 4 octobre 2009. Ce sont les 3® écus, de gauche à droite, des 1"
et 3® rangs qui serviront à l'élaboration du blason définitf
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à un heureux résultat

S'ensuivit donc une série de nouvelles esquisses, œuvre pour la plupart
de Julie Hennemann, jeune citoyenne de Basse-Allaine, étudiante en archi-
tecture à l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), dont le coup
de crayon témoignait d'un talent certain pour le dessin, en toute ignorance
avouée, au départ, des règles de l'héraldique. Parmi ses nombreuses sug-
gestions, celle qui parut le mieux convenir à la fois au maintien des armes
antérieures et aux usages héraldiques remonte à octobre 2009 déjà: une
bande chargée des trois cœurs de Montignez, séparant l'aigle éployée de

Courtemaîche et le buis de Buix (fig. 7). Substituée à la bande dans un
dessin ultérieur (25 mai 2010), la barre présentait l'avantage, pour l'équi-
libre de la composition, de renoncer à l'aigle contournée des armoiries de
Courtemaîche (fig. 8). Néanmoins, la légère modification imposée à cha-
cune des anciennes figures demeurait un argument clef pour la continuité
dans une certaine diversité.

Une fois le dévolu jeté sur la composition à la bande, sa mise au net,
même si elle a duré encore presque une année, ne tint plus qu'à des
retouches d'ordre graphique, dans le respect des couleurs «d'origine». A
ce stade ultime, la disponibilité et la souplesse des collaborateurs de l'ate-
lier fvimédia S.A., de Delémont, mandaté par la commune pour l'exécu-
tion définitive, ont été exemplaires, se pliant de bon gré aux directives du
soussigné. Ultime (re)touche démocratique : Monsieur le maire s'est avisé,
au demier moment, que si le buis de Buix comptait six racines, ayant perdu
au passage, il faut le signaler, les trois rocs sur lesquels il était censé

croître, les ailes de l'aigle de Courtemaîche portaient, elles, sept plumes
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Fig. 9 : Armoiries de Basse-Allaine, avant- Fig. 10 : Armoiries de Basse-Allaine, état final,
dernier état, atelier ivimédia S.A., Delémont atelier ivimédia S.A., Delémont

chacune (fig. 9). Il convenait donc de les amputer d'une... ou d'enrichir
l'arbre d'une racine supplémentaire - ce qui fût fait. On est en république
ou on n'y est pas Le produit final (fig. 10), pour parler en termes écono-
miques si prisés de nos jours, a été adopté par le Conseil communal lors de

sa séance du 2 septembre 2010. Et l'Assemblée communale du 4 novembre
suivant a accepté à l'unanimité le projet des nouvelles armoiries pour la
nouvelle commune de Basse-Allaine. Leur présentation officielle à la
population a eu lieu lors d'une cérémonie tenue à Courtemaîche le 7

octobre 2011. Leur blasonnement est : D or à /a banJe Je gueu/es chargée
Je trois ccrars J'or accompagnée en chef J'nne a/g/e Je gueu/es et en

pointe J'nn buis an nature/ (soit : sur un fond jaune, un élément diagonal
rouge montant d'en bas à droite en haut à gauche, sur lequel sont figurés
trois cœurs jaunes, avec une aigle rouge en haut à droite et un buis de cou-
leur nature en bas à gauche).

En guise de conclusion... ouverte sur l'avenir

Pour finir, voici les considérations sur ces armoiries d'un «voisin»
franc-comtois, Nicolas Vemot, jeune historien qui fait, déjà, autorité en la
matière®: Le vera Jes communes nouve/tes J'intégrer abso/ument un é/é-
ment héra/Jùpie Je chacune Jes /oca/ttés est év/Jemment un /rein à /a
créativité. Ce/a étant, /a chance Je /a commune Je 5asse-A//a/ne est <pie
//na/ement, /es cou/eurs étaient su///sammentproches et /es mewb/es su///-
samment harmonieux pour <yue /e résu/tat à /a banJe accompagnée soit
tout à/à/t convenab/e etp/utot homogène. Peut-être aurait-on pu imaginer
un meub/e composite Ju tvpe : un ccrar ai/é J où sont issant trois rameaux
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Je hw/s, g«/ a.v.s'oc/a/Z à /a/o/s m« mewè/e Je c/?ag«e commzme eZ/lowva/Zse
fréter à M«e /«ZeipréZaZ/oa /?/ms aZZég077gMe: J'mk se«/ caw, /a «oMve/Ze

commwKe j?7'e«J soi; eavo/ eZ Jo7777e «a/ssaace à Jes /77'o/eZs /léreimes
co»7777e Ze ha/s... ma/s // esZ Zowy'ows yâcZ/e Je J/re, api'ès com/7, ga'/Z e«
awa/Z Tw/ewx éZé J/jZZereTMme«?^...

Que n'avons-nous connu, consulté et fréquenté plus tôt Nicolas Vernot?
Mais rien n'est perdu : lors de la prochaine agrégation de commune (une ou
plusieurs), l'occasion rêvée d'une création nouvelle, avec ou sans reprise
des éléments actuels, pourrait, pourra devenir réalité.

Gaé'ZaTz Cassina, Tzé e77 7942 à La CAûHtt'-Je-FoTzJs, Aaè/Ze FéZroz (TS).
Z)ocZeM7' ès ZeZZres Je ZTa/vrnvZe Je ZT/hozag (7957), awZezm Jes Monu-
ments d'art et d'histoire /zomt" Ze FaZazs ceTziraZ (Jepw/s 7976), /zT-q/èssezm
assoc/é J Tz/sZo/re Je / arZ Twewz/TweizZaZ rég/ona/ à / Miz/vei's/Zé Je Lausanne
(7994-2009). F/'és/JenZ Je Za secZ/on FaZaZs Je Za »SbczeZé y'urassZenne
J'imiM/aZ/cw, v/ce-^rés/JenZ Je Za »Soc/éZé Suisse J'TTera/JZ^ue, Zrésw/er
Je Z'ricaJém/e 7nZe7'naZZona/e J'ZTéra/J/gwe. ZVon7è7'euses /7Mè//caZ/o7;s sur
Ze /7aZ7v'?no7ne a7'Z/sZ/Vyue eZ /?/sZo7"/gue Ju Fa/a/s, Je FauJ, Ju Jura eZ Ju
Tess/n.

NOTES
* Gaétan Cassina-Corbat, « Les armoiries de la nouvelle commune de Clos du Doubs (JU) »,

dans /MB 2010-11, p. 183-191.
^ François Noirjean, archiviste cantonal du Jura, extrait du courriel 2038/24 adressé au maire

de Basse-Allaine le 28 avril 2009, et qui ajoutait: Cette mamère tie procéder cow/?%we <i'ew£/ée
/ö ti/scMSs/o« e? /es av/s, e? // « 'es? /?«s «écessa/re J ette /?ro/>/zè?e e« Zsraé'/ ozz e« 4/0Z£ /70«r /ma-

gzzzer gwe JTzwcwz« /zowmzze/tt /Je/z ezttozzzzer /e yhmewx re/raz>z tie /'azttozzomze eommwzztz/e, Je
/ 'zztterve/ttzozz Je services azzttozzYZZLx, vozre J experts ex?érzezzrs à /tz i?é/7zz/z/z^zze e? Cazzttzzz Jzz

Jz/ra... Cecz Jtt/zozzr/zréczser mozz zm/7/^esszoz2 zzzttziz/e.

* Lettre du 22 avril 2009 au Conseil communal de Basse-Allaine (en allemand), traduite par-
bellement et résumée par François Noirjean dans son courriel 2038/24 cité dans la note précé-
dente.

* Henri Mouttet, ancien conseiller d'Etat, «Introduction», dans Charles-Emile Mettler,
^rzworza/ Jes eommwzzes Jzz Jzzra Zzerzzozs, Porrentruy, Lithogr. Frossard, 1952, p. VII.

* Ali Rebetez, président central de la Société jurassienne d'Emulation, «Avant-propos», dans

op. ctt. note 4, p. XII.
<> Charles-Emile Mettler, op. c/'t note 4, Buix.
' i/zz'Jcm, Courtemaîche.
® //zz'Jcm, Montignez.
® Nicolas Vernot (*1975) a dessiné ses premières armoiries communales à dix-huit ans. Pas-

sionné d'héraldique, d'emblématique et de symbolique, il assure des vacations dans une université
de la région parisienne tout en préparant une thèse de doctorat à l'Ecole Pratique des Hautes
Etudes, Paris, sous la direction du maître incontesté de la science héraldique contemporaine, le

professeur Michel Pastoureau. Voir son site internet : http://nicolasvemot.free.fr
Courriel de Nicolas Vernot au soussigné, 7 septembre 2011.
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